
ALE et TitresALE et TitresALE et TitresALE et Titres----servicesservicesservicesservices    ????    
 
On reprend ici les principales différences entre les deux systèmes.  
 

    ALE  Titres servicesTitres servicesTitres servicesTitres services    
 

ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    Lutter contre le travail au noir et occuper 
des travailleurs peu qualifiés dans un 
emploi avec contrat 

Offrir des services de proximité aux 
particuliers 
 

Offrir un complément de revenu aux 
demandeurs d’emploi 
 

Offrir des services de proximité aux 
particuliers et aux collectivités pour 
permettre de pallier provisoirement le 
manque de personnel 

StatutStatutStatutStatut    Entreprise privée (société commerciale, 
asbl, intérim), d’économie sociale 
(entreprise de formation par le travail) ou 
publique (commune, CPAS, ALE) 

Obligatoire pour les communes, en 
synergie avec les CPAS 

Services offertsServices offertsServices offertsServices offerts    Aux particuliers et aux collectivités (voir 
rubrique Offres de service) 

Essentiellement aux particuliers :  

    Offres quasi identiques sauf pour les tâches ménagères qui sont réservées aux 
entreprises de titres-services depuis le 1er mars 2004. 

FonctionnementFonctionnementFonctionnementFonctionnement    Chèques services par heure Chèques services par heure 

Coût pour l'utilisateur à Coût pour l'utilisateur à Coût pour l'utilisateur à Coût pour l'utilisateur à 
WalhainWalhainWalhainWalhain    

5.95€ à l'ALE, sans déduction fiscale;  
6.95€ chez Accor-Services avec 
déduction 

7.50 € par titre service  

 

Somme fiscalement Somme fiscalement Somme fiscalement Somme fiscalement 
déductibledéductibledéductibledéductible    

2400 € (revenus 2008) 2400 € (revenus 2008) 

Nombre de chèques Nombre de chèques Nombre de chèques Nombre de chèques 
achetables achetables achetables achetables     

Illimité pour les personnes physiques ; 
par tranche de 10 pour les personnes 
morales, sauf exception 

750 par an et par ménage  

 

Opérateur pour Opérateur pour Opérateur pour Opérateur pour 
l'utilisatl'utilisatl'utilisatl'utilisateur eur eur eur     

L'ALE de la commune  La société ACCOR-SERVICES, la société 
de titres-services  

 

Intervenants pour le Intervenants pour le Intervenants pour le Intervenants pour le 
travailleur travailleur travailleur travailleur     

L'ALE, le syndicat  La société de titres-services  

 

Durée du contratDurée du contratDurée du contratDurée du contrat    au jour le jour  pour la majorité des travailleurs : contrat à 
durée indéterminée minimum à mi-temps 
après 6 mois de prestations.  

 

Régime fiscal du Régime fiscal du Régime fiscal du Régime fiscal du 
travailleur travailleur travailleur travailleur     

comme pour le chômage  comme un revenu professionnel  

 



Nombre d'heures de Nombre d'heures de Nombre d'heures de Nombre d'heures de 
travail par mois travail par mois travail par mois travail par mois     

Variable mais avec un maximum de 
45h/mois 

pour certaines catégories de travailleurs, 
toujours le même  

 

Salaire horaire Salaire horaire Salaire horaire Salaire horaire     4,10 €, plus les allocations de chômage  salaire de la CP 322.01 (minimum, sans 
ancienneté, 9.11 € /h)  

 

Revenu mensuelRevenu mensuelRevenu mensuelRevenu mensuel    en fonction des prestations  constant  

Adresses à WalhainAdresses à WalhainAdresses à WalhainAdresses à Walhain    Rue Chapelle Sainte-Anne, 12 
(bâtiment du CPAS, 1er étage) 
1457 Walhain  
(Voir page d’accueil) 

Deux adresses utiles pour Walhain : 
- Comme chez soi – Centre de services, 

Grand Rue, 78 1457 Perbais 
(repassage, raccommodages, travaux 
de petite couture, aide ménagère) – 
010. 730 423    ou par GSM    0486 915 
834 - comchezsoi.be/walhainwalhainwalhainwalhain/ 

- IL&C – Agence d’Ottignies (qui dessert 
Walhain) - Avenue des Combattants, 
46 
1340 Ottignies - 010/41.49.26- 
0497/44.92.06 -- ottignies@titres-
services.net 

 

 

 


